


Remarques générales
L’objectif des modèles et listes de contrôle est de vous fournir des orientations sur la situation juridique et la démarche à suivre concrètement face à des points de droit. Néanmoins, ces informations et documents ne peuvent pas toujours se substituer aux conseils d'un professionnel. N’hésitez donc pas à contacter notre service juridique pour toute question.
Remarque : supprimez dans votre modèle les passages en italique et les éventuelles instructions, en les remplaçant par vos données personnelles.
Chez AXA-ARAG, nous veillons avec le plus grand soin à ce que les informations diffusées sur MyRight.ch soient correctes et conformes aux prescriptions légales lors de leur publication en ligne. Nos modèles sont par conséquent établis et constamment mis à jour en coopération avec des avocats et des experts externes.
AXA-ARAG décline cependant toute responsabilité dans la mesure admise par la loi. Est en particulier exclue la responsabilité liée à une quelconque utilisation et au traitement des documents. D’autres mentions utiles figurent également dans nos Conditions générales d’utilisation.
Pour toute autre question de droit, notre assistance juridique téléphonique se tient à votre disposition. Les spécialistes d’AXAjur sont joignables du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 au 0848 11 11 00 (tarif normal).
Situation juridique

Par «immeubles» au sens du Code civil, on entend non seulement les biens-fonds, mais également les parts de copropriété d’un immeuble ou propriétés par étages, de même que les droits distincts et permanents, immatriculés au registre foncier, comme le droit de superficie (art. 655 et art. 779 et suivants CC). 

Lorsque, sur l’immeuble acheté, se trouve une construction ou un bâtiment neuf, récent ou rénové, les dispositions qui s’appliquent sont non seulement celles relatives à la vente d’immeubles des articles 216 et suivants CO, mais également, selon la volonté contractuelle concordante des parties, celles relatives au contrat d’entreprise des articles 363 et suivants CO. Lorsqu'il est fait appel aux services d'un architecte, les dispositions relatives au mandat (art. 394 et suivants CO) sont aussi applicables.

En outre, les parties conviennent souvent dans le cadre de la liberté contractuelle de l'applicabilité de la norme SIA 118. Il s’agit là d’un ensemble de normes élaboré par la Société suisse des ingénieurs et des architectes prévoyant des conditions générales pour l’exécution des travaux de construction.

En principe, on distingue les deux situations suivantes:

· achat d’un bien immobilier existant («construction ancienne»)

· 
achat d’un bien immobilier neuf («construction neuve») ou achat à partir de plans (contrat d’achat/d’entreprise relatif à la construction et à l’achat d’une maison ou d’un appartement non encore construit) 

1. 
La responsabilité des défauts selon la loi («garantie matérielle»)

Dans l’ensemble, les principes régissant le droit de la responsabilité des défauts sont les mêmes pour la vente de biens immobiliers que pour tout autre contrat de vente. Néanmoins, il est possible de conclure un contrat de vente qui déroge à ces dispositions légales. Ces dérogations sont présentées au point 3 du présent document. Dans un premier temps toutefois, sont brièvement passées en revue les dispositions légales qui s'appliquent en matière de responsabilité des défauts en l’absence de dispositions contractuelles contraires.

1.1. 
Le défaut 

Il est question de défaut lorsque l’état de la chose remise diffère de ce qui avait été convenu ou attendu. Sont considérées comme «convenues» les qualités dont l'existence a été expressément promise par le vendeur à l'acheteur (art. 197 CO). Sont considérées comme «attendues» les qualités auxquelles l'acheteur peut s'attendre même en l'absence d'accord particulier, à savoir les qualités indispensables à l'utilisation présupposée de l’objet en tant que logement.

Il n’y a pas de droit de garantie lié aux défauts 

· lorsque l’acheteur était au courant du défaut ou 

· lorsque la responsabilité du vendeur en cas de défaut a été exclue valablement dans le cadre du contrat de vente. 

Le vendeur de l’immeuble est tenu d’informer l’acheteur sur les faits qui sont manifestement déterminants à la formation de sa volonté en vue de l'achat du bien immobilier, comme p. ex. l’état de l’immeuble ou les éventuels dommages ou défauts antérieurs. 

1.2. 
Obligations de contrôle et de réclamation

L’acheteur est tenu de vérifier l’état de l’immeuble et de signaler les éventuels défauts au vendeur (obligation de vérification et de réclamation) dans les 60 jours suivant leur découverte (ou si un délai plus long a été convenu). Il en va de même pour le maître de l’ouvrage («mandant») qui a conclu un contrat d’entreprise avec une entreprise de construction. La convention de délais plus courts est sans effet. Attention: un délai de réclamation immédiat s’applique encore aux contrats conclus avant le 1er janvier 2026, ce qui signifie qu’un défaut doit être signalé dès sa découverte.
Dans sa réclamation, l’acheteur doit décrire le défaut le plus précisément possible et indiquer clairement qu'il en rend le vendeur responsable. Pour des raisons de preuve, il est vivement recommandé d'envoyer la réclamation (y compris les éventuelles photographies et autres moyens de preuve) au vendeur par courrier recommandé, par lettre recommandée pour des raisons de preuve.

1.3. 
Délai de garantie légale (délai de prescription)

Les droits découlant de la responsabilité des défauts du vendeur peuvent uniquement être revendiqués durant une certaine période après remise de la chose achetée. Cette période est appelée le délai de garantie légale (délai de prescription). Pour les défauts d’un bâtiment, y compris pour tous les défauts d’un immeuble, ce délai est de cinq ans à compter du transfert de propriété, c’est-à-dire de l'inscription au registre foncier (art. 219 al. 3 CO). 

Exceptions:

· en cas de dol du vendeur, le délai de garantie légale (délai de prescription) est de dix ans;

· pour les choses mobilières (biens mobiliers) faisant partie de l’immeuble, le délai de prescription est de deux ans. L’action se prescrit par cinq ans si les défauts de la chose intégrée dans un ouvrage immobilier conformément à l’usage auquel elle est normalement destinée sont à l’origine des défauts de l’ouvrage (art. 210 al. 2 CO).

A l'échéance de ces délais de garantie légale, les droits de l'acheteur sont prescrits et ce, même en cas de découverte ultérieure de défauts. Sont bien entendu réservés les cas où, dans le cadre du contrat, le vendeur a promis sa garantie pour un délai plus long (déclaration de garantie).

Une prescription imminente peut, selon l’article 135 CO, être interrompue notamment comme suit: lorsque le débiteur reconnaît la dette (une reconnaissance par écrit est alors recommandée pour des raisons de preuve), ou lorsque le créancier fait valoir ses droits par des poursuites, par une action ou une exception devant un tribunal ou des arbitres, par une intervention dans une faillite ou par une citation en conciliation. Un simple courrier adressé à la partie adverse ne suffit pas à interrompre la prescription. Il en va de même de la réclamation pour défaut.

1.4. 
Droits de garantie liés aux défauts

Selon l’art. 205 CO, lorsque le bien immobilier acheté présente un défaut ou qu’il lui manque une qualité promise, l’acheteur est en droit de demander soit une réduction du prix (réduction) soit, en présence de défauts graves, la résiliation du contrat d’achat (rédhibition). Si cette option a été expressément prévue dans le contrat, l’acheteur peut également exiger l’amélioration et le remplacement d’éléments de la construction. Enfin, en cas de faute du vendeur, l’acheteur a également le droit d'être indemnisé de tout autre dommage (dommages consécutifs au défaut, art. 208 al. 3 CO). 

1.5. 
Contestation pour erreur?

Lorsque le délai de garantie légale (délai de prescription) est échu, que la réclamation pour défaut n’a pas été effectuée dans les temps ou que la responsabilité des défauts a été exclue, l'acheteur peut, dans certains cas, demander l’annulation du contrat d'achat en invoquant les dispositions relatives à l'erreur (art. 23 et suivants CO). En effet, lorsqu’il est possible de prouver l’existence d’une erreur essentielle liée à l’état du bien immobilier, le contrat n’oblige pas celle des parties qui s'est trompée. La contestation pour vice de consentement constitue néanmoins une procédure risquée. 

2. 
Cas les plus typiques de contrats

2.1. 
Achat d’un bien immobilier existant («construction ancienne»)

Lors de la vente de biens immobiliers existants (constructions anciennes), le vendeur souhaite en général se libérer de toute responsabilité en cas d’éventuel défaut et exige donc une exclusion contractuelle de la responsabilité des défauts. Dans ces cas-là, les contrats d’achat contiennent généralement une disposition du type:

«Les parties ont connaissance des articles 192 et suivants du Code suisse des obligations. Toute responsabilité du vendeur en cas de défauts juridiques ou matériels de l’objet acheté est expressément exclue. Néanmoins, conformément aux dispositions du droit des obligations, le vendeur est responsable des défauts dont il avait connaissance et qu'il a intentionnellement dissimulés à l'acheteur (dol).»

En outre, dans les contrats de ce type, il est précisé que le notaire a expliqué la signification de cette clause à l'acheteur.

En principe, de telles exclusions de la responsabilité sont admissibles. La validité de telles clauses a uniquement été réfutée par le Tribunal fédéral dans des cas extrêmes (notamment lorsqu’un logement était tout simplement inhabitable). 

Pour l’acheteur d’une construction ancienne, cela signifie qu’il doit contrôler le bien immobilier en détail avant l’achat, si possible en faisant appel à un professionnel du bâtiment. S’il s’avère alors qu’il existe des défauts, l’acheteur devrait prendre en compte les coûts nécessaires à leur élimination dans son budget, ou renoncer à acheter le bien immobilier. 

De son côté, le vendeur a, dans le cadre de tels contrats, tout intérêt à rendre l'acheteur attentif aux défauts existants avant que le contrat ne soit conclu. En effet, s’il ne le fait pas, il risque par la suite de se voir reprocher d’avoir dissimulé les éventuels défauts de manière dolosive. Or, en cas de dissimulation frauduleuse, la clause d’exclusion de la responsabilité serait nulle (art. 199 CO).

2.2. 
Achat d’un bien immobilier neuf («construction neuve»)

Lors de la vente de constructions neuves, il arrive que le contrat ne règle pas la question de la responsabilité des défauts ou qu'il renvoie simplement aux dispositions légales (cf. ci-dessus). Néanmoins, il arrive également que l'acheteur soit particulièrement favorisé ou, au contraire, défavorisé par les dispositions convenues.

2.2.1. 
Situation favorable à l’acheteur : responsabilité des défauts «conforme à la norme SIA 118»

Le moyen le plus avantageux de régler contractuellement la responsabilité des défauts pour les acheteurs de constructions neuves est de prévoir dans le contrat une clause stipulant que la responsabilité des défauts du vendeur est régie par la norme SIA 118 (art. 165 – 177).

La norme SIA 118 est publiée par la Société suisse des ingénieurs et des architectes (SIA) et règle en principe les contrats d'entreprise conclus entre un maître de l'ouvrage et un entrepreneur. Toutefois, les dispositions relatives à la responsabilité des défauts (art. 165 – 177) peuvent tout à fait aussi s'appliquer par analogie à l’achat d’un bien immobilier. La norme SIA 118 s’écarte notamment du droit légal sur les points suivants :

· Pendant les deux premières années, les défauts peuvent faire l’objet d’une réclamation «à tout moment» (art. 172f. norme SIA 118), c’est-à-dire même des semaines, voire des mois après leur découverte. Ainsi, l’obligation légale stricte de signaler les défauts dans les 60 jours suivant leur découverte (ou immédiatement pour les contrats conclus avant le 1er janvier 2026) disparaît (les deux premières années). Il s’agit là d’un avantage non négligeable pour l’acheteur.
· La norme SIA 118 prévoit à l’article 169 un droit de réfection. Néanmoins, l’article 169 de la norme SIA 118 précise également que l’on doit d’abord exiger l’élimination du défaut (réfection). L’acheteur ne peut donc pas réparer le dommage à ses propres frais, puis ensuite exiger des dommages-intérêts de la part du vendeur. Pour l’acheteur, il s’agit là d’un désavantage.

Lorsque le vendeur est prêt à assumer la responsabilité des défauts selon la norme SIA 118 (art. 165 – 177), il s’agit donc en principe d'un point positif pour l'acheteur. Celui-ci doit toutefois veiller à ce que le contrat se réfère expressément aux «art. 165 – 177 de la norme SIA 118». En effet, dans la norme SIA 118, la disposition relative au délai de deux ans pour invoquer les défauts (art. 173) ne se trouve pas sous le titre «Responsabilité pour les défauts», mais sous le titre «Délai de garantie». Par conséquent, si le contrat se réfère uniquement à la «responsabilité des défauts selon la norme SIA 118», un doute subsiste quant à savoir si le délai de garantie s'applique également selon cette norme.

Lorsqu'il a été convenu que la responsabilité du vendeur est soumise à la norme SIA 118 (art. 165 – 177), la procédure en cas de défaut est la suivante: 

1. Le défaut doit être signalé – dans les deux premières années «à tout moment», puis dans les 60 jours suivant sa découverte (ou, pour les contrats conclus avant le 1er janvier 2026, immédiatement après sa découverte). 
2. L’acheteur doit exiger du vendeur l’élimination du défaut.

3. Si le vendeur ne se plie pas à cette demande, l’acheteur peut prétendre à d’autres droits de garantie liés aux défauts (notamment la réduction).

4. Il convient de garder à l’esprit l'existence du délai de prescription de 5 ans et de l'interrompre lorsque ce délai est imminent.

2.2.2. Situation défavorable à l’acheteur: «cession» des droits de garantie liés aux défauts

Il est courant que les vendeurs de constructions neuves souhaitent eux aussi se libérer de toute responsabilité des défauts. Néanmoins, ils sont alors en règle générale prêts à «céder» leurs propres droits envers les entrepreneurs et auteurs du projet à l’acheteur. Cette cession est généralement réglée par une clause contractuelle du type:

«Le vendeur cède à l’acheteur l’ensemble des droits de garantie (droits de réfection) dont il jouit dans le cadre des contrats conclus avec les architectes, les ingénieurs, les entrepreneurs et les fournisseurs impliqués dans la construction de la maison individuelle, de ses abords et de sa voie d’accès. L’architecte représentera l’acheteur dans le cadre de la prise en charge de la garantie, de la revendication des droits de garantie et du contrôle des travaux de garantie. De surcroît, le vendeur renonce à toute garantie.»

Pareilles conventions sont courantes. Néanmoins, elles sont problématiques pour l’acheteur et ce, pour les raisons suivantes:

1. Le vendeur peut uniquement céder ses droits de garantie dans la mesure où il jouit de tels droits envers les personnes impliquées dans la construction (architectes, ingénieurs, entrepreneurs et fournisseurs). Or, il est possible que ces droits soient déjà échus ou prescrits au moment de la «cession». Dans tous les cas, les délais de prescription courent séparément envers chaque personne impliquée dans la construction, et il faut compter sur le fait que ces délais peuvent parfois avoir débuté déjà bien avant le transfert de propriété.

2. Souvent, l’acheteur n’est même pas informé par le vendeur du déroulement de la construction. Par conséquent, lorsque l’acheteur veut revendiquer ses droits de garantie liés aux défauts, il doit au préalable découvrir qui a fourni quelles prestations sur le chantier. En d’autres termes, lorsque le maître d’œuvre (ou son architecte) ne soutient pas l’acheteur face aux personnes impliquées dans la construction, il manque souvent à ce dernier les bases nécessaires à la revendication de ses droits.

3. Il y a des défauts dont on ne connaît pas l’auteur. Lors de la conclusion de pareilles clauses, l’acheteur encourt le risque de ne pas être en mesure de désigner l’auteur responsable.
4. Les réclamations pour défauts doivent être formulées dans les 60 jours suivant la découverte du défaut (pour les contrats conclus avant le 1er janvier 2026, immédiatement après sa découverte), et ce, à l’encontre de l’entrepreneur du bâtiment responsable. Souvent, l’acheteur ne le connaît pas du tout ou n’est pas en mesure de se procurer les informations nécessaires en quelques jours.

Par conséquent, l’acheteur qui accepte une telle clause devrait au moins insister pour que celle-ci prévoie que le vendeur (ou son architecte) le soutienne dans la revendication de ses droits en cas de défaut (cf. la deuxième phrase de l’exemple ci-dessus). Ainsi, si l’acheteur ne réussit pas à revendiquer certains de ses droits de garantie liés aux défauts du fait que le vendeur n’a pas suffisamment assumé son devoir de soutien, ce dernier est alors responsable des conséquences de sa négligence.

3. 

Conclusion

Lors de l’achat de biens immobiliers, il convient d'apporter une attention toute particulière aux aspects suivants du point de vue de la responsabilité des défauts :

1. Les clauses excluant toute garantie sont en principe valables. Lorsque de telles clauses sont prévues (généralement lors de l’achat de constructions anciennes), l’acheteur devrait se faire une idée la plus précise possible de l’état du bien immobilier avant la conclusion du contrat et prendre en compte dans son budget les frais de remise en état. Dans une telle situation, il est alors judicieux d’établir avec le vendeur un procès-verbal des défauts existants et ce, avant la signature du contrat.

2. Lorsque la garantie n'est pas exclue, un procès-verbal des défauts devrait être établi avec le vendeur au moment du transfert de propriété. Les défauts apparaissant ultérieurement doivent être annoncés dans un délai de 60 jours ou, pour les contrats conclus avant le 1er janvier 2026, immédiatement après leur découverte, par écrit et par courrier recommandé.

3. Il convient de garder à l’esprit le délai de prescription de 5 ans. Lorsque des invocations de défauts sont encore en cours à l'échéance du délai, la prescription doit être interrompue.

4. Indications formelles pour le procès-verbal de prise en charge

Il n’est pas obligatoire d’établir un procès-verbal lors du transfert de propriété d’un bien immobilier dans le cadre d’un contrat d’entreprise. Pour des raisons de clarté du droit et de sécurité juridique, il est néanmoins vivement recommandé de dresser une telle liste de contrôle par écrit. En effet, celle-ci permet de passer systématiquement en revue les principaux éléments de l’ouvrage et de contrôler leur état. Le procès-verbal de prise en charge ci-après sert d’aide de contrôle générale et non obligatoire. Il ne prétend pas être exhaustif. Il est possible d’obtenir des procès-verbaux détaillés et adaptés à chaque bien immobilier auprès des services en charge de la construction. Ces procès-verbaux permettent de diminuer le risque d’omettre de relever d’éventuels défauts du bien immobilier. En cas d’établissement d’un procès-verbal, celui-ci devrait être signé par les deux parties. Par ailleurs, il devrait dans l’idéal être indiqué dans le contrat d’entreprise qu’un procès-verbal est uniquement valable s’il a été signé par le maître de l'ouvrage. A noter encore qu’il vaut mieux que le nombre de réclamations concernant des défauts soit trop élevé que trop bas.

Si la partie adverse refuse de signer la liste de contrôle recensant les défauts, il est conseillé à l’acheteur ou au maître de l'ouvrage d'envoyer la liste au destinataire par courrier recommandé, en le rendant attentif à ses obligations (élimination du défaut, exécutions nécessaires, etc.).

Procédé

La réclamation pour défaut n’est soumise à aucune obligation de forme légale. Pour des raisons de clarté du droit et de sécurité juridique, il est néanmoins vivement recommandé de rédiger la réclamation par écrit et de la faire parvenir à la partie adverse d’une manière probante. La meilleure méthode consiste à envoyer le signalement par courrier recommandé. Bien entendu, il est également possible de prouver la réception du courrier de signalement du défaut en faisant appel à un témoin neutre au moment du dépôt du courrier dans la boîte aux lettres du destinataire ou lui remet contre signature.

Lors de l'utilisation du modèle, il convient de remplacer les passages écrits en italique par vos données individuelles. Veuillez par ailleurs supprimer, le cas échéant, les informations entre parenthèses destinées au traitement du modèle avant son utilisation.

Le présent document traite de la responsabilité des défauts lors de l’acquisition d’un logement et vise à informer le lecteur sur les principaux aspects liés au sujet. Il s’agit néanmoins d’un domaine complexe. Aussi l’objectif du présent document n'est-il pas de traiter de l’ensemble des thèmes et questions liés à ce sujet. Nous recommandons aux personnes intéressées de faire appel à un spécialiste en construction et en immobilier.

Procès-verbal de prise en charge (pour contrat d’entreprise)

Jour de la prise en charge :
____________

Lieu de la prise en charge :
____________

1. Mesure de construction :
____________

2. Bâtiment/construction :
maison familiale, rue Modèle 11, 6088 Ville modèle
3. Entrepreneur :
Modèle SARL, rue Modèle 22, 6088 Ville modèle
4. Maître de l'ouvrage :
Paula Modèle, rue Modèle 33, 6088 Ville Modèle



Paul Modèle, rue Modèle 33, 6088 Ville Modèle

5. Sous-traitant :

__________________

__________________

__________________

6. Contrat d’entreprise :
contrat d’achat notarié du ______, ______/______

7. Avenant :
____________ du ______

8. Désignation de la prestation à prendre en charge [p. ex. travaux de gros-œuvre]:

_________________

9. Date de début de l’ouvrage : 
____________

10. Date de fin de l’ouvrage : 
____________

11. Réserves : 
	
	La prise en charge a lieu sans réserve. 

	
	La prise en charge a lieu sous réserve de l’élimination du/des défaut/s.

	
	Est réservée la revendication de la pénalité contractuelle convenue.




[Indication : si une prise en charge est convenue expressément sans réserve, les défauts connus du mandant peuvent uniquement être dénoncés de manière limitée. Une pénalité contractuelle convenue peut également être invoquée uniquement lorsqu’elle est réservée lors de la prise en charge. Lorsque la prise en charge fait l’objet de réserves, elle devient uniquement valable une fois les réserves écartées, c’est-à-dire en règle générale une fois le défaut éliminé.]

12. Défauts :

	Défaut existant
	Délai pour l’élimination du défaut

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


Si les défauts n’ont pas été éliminés au terme du délai convenu, leur élimination est confiée à une autre entreprise aux frais de l’entrepreneur. 

13. Garantie légale :

La garantie légale prend effet à compter de la date suivante : ______. Elle se termine conformément aux délais fixés contractuellement. Lorsqu’aucun délai n’a été convenu, ce sont les dispositions du CO qui s’appliquent. 

14. Documents :

Les documents suivants ont été remis au maître de l'ouvrage ou à son représentant :

______________________________

______________________________

______________________________

15. Autres :

______________________________

______________________________

______________________________

Ville Modèle, le ______



Ville Modèle, le ______
_________________




_________________

Entrepreneur





Maître de l'ouvrage

Regula et Paul Modèle

Rue Modèle 11

6088 Ville modèle
Recommandé

Modèle SARL

Monsieur François Modèle 

Rue Modèle 22

6088 Ville modèle 
Ville Modèle, le ______

Contrat d’achat ___________ du ____________

Signalement d'un défaut / Demande d'élimination du défaut

Monsieur,

Lors d’une première inspection de notre maison sise Rue Modèle 11, 6088 Ville Modèle et construite par vos soins, nous avons constaté de nombreux défauts. Voici un résumé de la situation : [Indication: les défauts mentionnés ci-dessous constituent des exemples et sont à remplacer par les données propres à votre cas. Veillez à décrire les défauts de la manière la plus concrète et détaillée possible.]
1. Le raccordement du radiateur de la cuisine n’a pas été effectué de façon appropriée. Il n'est pas étanche et goutte.

2. Le cadre de la porte de la salle de bain est rayé.

3. Le parquet de la salle à manger est déjà décoloré à certains endroits.
Nous vous prions d’éliminer ces défauts gratuitement d’ici au 

______.

[Indication : le délai, qui doit être adéquat, dépend du type de défaut. Il est également possible de fixer un délai différent pour chaque défaut.]

Au cas où les défauts n'étaient pas éliminés à l’expiration du délai, nous revendiquerons notre droit à garantie par voie juridique.

Nous nous tenons à votre entière disposition pour toute information complémentaire.

Avec nos salutations les meilleures

_______________________




_______________________

Regula Modèle





Paul Modèle

